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Le prénommé, interpellé au sujet des faits repris ci-dessus, a répondu comme suit ;

D — Reconnaissez-vous les faits mis & votre charge ?

x— Ut

En vertu du prescrit dt' Particle 3 du décret du 11 juillet 1923, nous invitons le prénommé A verser enl‘.rf- nos mains,

avant le immm ;&vﬂmuuf la somme de : [flfV(}—" e @ /1/? fW{:j

2 titre d’amende transactionnelle pour mettre fin aux poursuites judiciaires, 3 moins qu’il n’en soit décidé autrement par

Monsieur ’Officier du Ministére Public :
a faire entre nos mains abandon des objets suivants :

qu'il nous a remis ;
a verser a titre de dommage et intéréts la somme de :

Le comparant nous a marqué son accord et nous a versé :

&
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En foi de quoi il signe avee nous.
Je jure que le présent proces-verbal est sincére.

Le comparant,




